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Chambre des Représentants. 

S:ÉA-NCTI nu 30 No-vunmu 1840. 

.DÉVELOPPEJJfENT de la proposùion. de 1\1. VANDCN Bosacue , fendante d 
ass1uett?:r rt l'mzp!Jt les rentes ('f créances productun« d'intérêts) ains, que les 
notions dans les soci'étés 2 soit anonymes on autres. 

ME~SIEUUS ' 

Le projet de lq~ que j'ai l'honneur de vous présenter a pour hut de {aire con 
courir, avec plus cl'éff&lité e~ de justice ~ tous les eitoyena aux charges de l'État, 

Les recettes, or dinaires ne pouj ront suffire aux dépenses pour l'exercice <le 
18~1. S1 ma proposition obtient votre sanction , Messieurs , elle aura po,ur effet 
non-seulement de combler le déficit que laisseraient les contributions esisrantes , 
mais même de pouvoir supprimer une urau.d.e partie des centimes additionnels 
fofliaés, jusqu'à ce jour aux contribuables, dont foti contributions en principal 
ne sont déjà que trop accablantes. 

Les impôts son], néoessaires. Pour l' entretien do li! force p\ibliq1.,1e et pOIJl" les 
dépenses d'administration d'un État, une contribution commune est indispen 
sable; mais la justice veut qt~eUe soit é3ale~ent répartie entre tous les citoyens 
en proportion de leurs facultés , c'est d'ailleurs un principe consacré par l'arti 
cle l 1~ de notre Constitution ~ qt\'z'l ne peut être ét(f;/ilf ç(~ p'l;'z°vitége en 1.nat-iere 
d'impôt. 

.A. côté de ce princ1{>e, les propriétaires fonciers , ({\d reçoive-nt de leurs capi •. 
taux placés, en biens fonds, ~ à 3 p. 0/o i contribuent sur ce faible revenu , 12 à_ 
13 centimes par franc aux charges de. l'État ( dans fa Flandre orientale, aî~Ut 
l836 , des cantons entiers ont payé jusqu'à '.23 centimes par franc, tous les ad .• 
ditionnels compris), tandis que les capitalistes , qui reçoivent 4 et; op, 0/o, de leqn, 
capitaux placés à rente , ont encore la première obole, à. y contéibuer-, 

D'où provient cet inconcevable priviléçe eu faveur des capitalistes? On a dit 
qu'on ne pouvait point atteindre les pol'tefeuilles , et les financiers qui avaient 
un intérêt à se conserver ces immunités, et qui n'ont jamais manqué d'avoir leur 
grande part d'influence dans toutes les assemblées délibérantes , soat parveJJUS 
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ù faire confondl'r' lt-s rcutrs et c1:éa11ccs h:i poll1éq tlliù,, .. celles ~\ cha1·nc de,, villes, 
('Ornwuncs 011 (,;l.ibliiillt'l\1enls publies, et les actions claus les sociétés a11onyn1es 
ou autres ., avec les simples prèts à intérêts qui constituent en effet nu secret en 
t re le CIC!,lllCÎC'r cl le débiteur, cl qu'on chcrchr-ra it '\'aÎ11emenl ô soumoIt.ro ;'i 

l'îrnpôl. Ainsi les capi talistcs ont j11Sq11'à présent ér:lrnppé à toute cont ribut inn 
dans les ehar{y~s puhliques , aux dépens de tous les autres citoyens cl. en dépit 
<le ),1 justice <>l de la Constitution. 

Cc privilégc d'iunnunité , qui oonstituo une infraction manifeste ù la Conslih1- 
tion , une violation évidente de toute n'izlc de justice disuihutivc ~ doit avoir 
Ilnnlemcnt. uu terme. 

C'est ce que je me suis proposé eu vous présenta nt cc projet de loi. 
l\1011 projet 11e soumet à l'impôt que les rentes et créances hypothéquées 1 celles 

,', charoes de villes, cornrnuues 1 étublisscmcnts publics et sociétés créées par ac 
tions; quoique 110n hypothécp1écs; et Ilnalcmeu t les actions dans les sociétés 
anonymes ou autres. 

Les ventes et créances hypolhûquées 1 ainsi que les actions dans les sociétés 
anonymes ou autres créées par actions, soul connues aussi bien c1ue les propriétés 
Foncières. Les créances ~ quoique non hypothéquées, à charge de villes 1 corn 
munes , établissements publics et sociétés créées par actions 1 où les directeurs ou 
adrninistrntcurs doivent rendre compte de lem· gci.lion cl publier en quelque 
sorte Ictus charges et dépenses I peuvent être atteintes par l'impôt sans scruter 
en aucune manière les portefeuilles OLl secrets de famille; cl ainsi il n'y a aucun 
motif pour lem conserver le pri'viléoe d'immunité dont elles n'auraient jamais 
dù jouir. 

Mon projet de lo.i ne soumet point ù l'impôt les créances actives non hypothé 
quées que pourraient posséder les villes , cornmunes , établissements publics et 
sociétés , pur la raison que, quant aux premières, ils n'en possèdent guère., el 
quant aux sociétés, ce serait entraver leurs opér-atious. 
li n'y soumet pas les créances ù charge de l'État 1 par la raison qu'il n'existe 

point d'intérêt léaal pour les prêteurs sur l'État, et. qu'ansi l'État1 dans le besoin 
de faire des 'ernprunts , pourrait voir tourner contre lui-même l'impôt qui doit 
ne pouvoir que lui profiter. , 

Un acquéreur de biens fonds peut jouir d'un terme pour effectuer le payement 
du prix de son acquisition. Un débiteur condamné à payer~ le jurrement peut 
ne point être d irectement exécutable. Dans l'un et l'autre cas, les intérêts 1 soit 
du vendeur 1 soit du créancier I peuvent exiger d'être directement garantis par 
une inseriptiou hypothécaire, sans que 1 pour cela 1 il y ait une créance produc 
tive d'intérêts, el par sui le 1 sans qu'il y ait une créance imposable dans l'esprit 
de la loi. Une créance garantie par une inscription hypothécaire pourrait cepen 
dant servir de moJen pour éluder la loi; le créancier ou le vendeur pourrait 
s'entendre avec son débiteur ou son acquéreur ponr convertir verbalement son 
prix de veute ou sa créance en véritable capital de rente, Pour ces raisons, je 
n'ai pas cru pouvoir directement soumettre pareille créance à l'impôt, et je n'ai 
pas Cl'U non plus pouvoir l'en affranchir pour toujours. J'ai donc dit que ces' 
créances seraient soumises à l'impôt ù commencer du }el' janvier de la 3c année 
de leur inscription. Au surplus, vu que dans l'occurrence il n'y a point d'intérêt 
stipulé , j'ai établi, pour base de l'impôt , l'intérêt lég-al en matière civile, l'in 
térêt payable en cas de mise en demeure. 
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Les rentes foncières, soit qu'elles consistent en denrées 1 soit en cens , son l 
inhérentes au fonds, Depuis l'abolition des droits féodaux, elles consistent princi 
palerncnt 1 sinon exclusiverneut , en dispositions <le piété en faveur d'établisse 
ments religieux , d'instruction ou de bienfaisance; communément d'ailleurs elles 
sont accompagnées de charges cl. se réduisent I eu sus, à des sommes parfois in 
signifiantes. L'art. 2 les exemple générnlcment <le l'impôt, quoiqu'elles fussent 
hypothéquées. 
Il exempte aussi de l'impôt les capitnux placés dans les caisses d'épargne qui 

n'excèdent point 2i000 francs. Les caisses d'épargne étant instituées en considé 
ration <les prolétaires I et afin de les stimuler à l'économie, j'ai cru ue pouvoir 
assujettir à l'impôt les capltaux au-dessous de cette somme. 

Pour ne pas en13ager à laisser des capitaux improductifs , l'article exempte aussi 
de l'impôt tous ceux, quel qu'en soit le rrîontant , placés dans les sociétés , en tant 
qu'ils eu soient retirés pendant les douze mois du placement. 

L'art. 3 établit pour assiette de l'impôt la rente annuelle ou l'intérêt stipulé. 
Il arrive souvent qn'110 créancier-, pour stimuler l'exnctuude du débiteur à 
servir sa rente , stipule deux intérêts différents , un intérêt moindre 1 s'il paye 
endéans un délai déterminé après l'échéance, et un intérêt plus élevé 1 s'il lai~1,e 
passer ce délai; clans tous les cas, le moindre intérêt est pris pour base <le l'impôt. 

En ce qui regarde les sociétés ano11ymes ou en commandite 1 le taux de l'in 
térêt stipulé dans les statuts n'intéresse guère l'actionnaire, car ce qu'il ne reçoit 
pas à titre d'iutérèt , il le reçoit à titre de dividende. Les dividendes cependant 
ne peuvent pas être atteints par l'impôt 1 vu qu'ils sont censés n'être que le pro~ 
<luit de l'industrie el qu'ils sont essentiellement variables. N'alteÏGnant pas les 
dividendes I on ne peul pas non plus asseoir l'impôt.sur l'intérêt stipulé dans les 
statuts; car, afin <le l'éluder, on finirait par ne stipuler qu'un intérêt de 2 ou 
<le 1 p. 0/o, ou de ne pas en stipuler du tout , afin de se soustraire entièrement à 
l'impôt. Cette fraude doit être prévenue ; à cet effet, l'article déclare que les inté 
rêts seront comptés être de op. 0/o du moulant <lu capital primitif. sans éaar<l 
aux dividendes. Une société I quels qL!e soient les avanlap,·es qu'elle présenterait 
à son début, peul ne point prospérer, ne pas rapporter même les intérêts éta 
blis pour base <le l'impôt. L'article encore y pourvoit : si les directions prouvent 
que l'entreprise ou l'objet de l'association a moins produit que !5 p. 0/o, ou n'a 
rien produit , elles seront admises en réclamation, et l'impôt, soit pour une 
partie proportionnelle, soit pour la totalité, leur sera restitué. 
Je tiens pour principe que les impôts doivent être supportés par ceux qui pos 

sèdent. Celui que j'ai l'honneur de vous proposer frappe exclusivement le créan 
eier, au point d'interdire et dti déclarer nulle et sans effet toute stipulation ou 
convention contraire. 
lei on m'a déjà objecté que mon impôt n'atteindra pas le créancier que j'en 

tends frapper; que les créanciers stipuleront des intérêts proportionnellement 
plus élevés, et qu'ainsi le débiteur, qui se trouve déjà dans une position assez 
pénible , en portera le fardeau, Mais cette objection n'a rien de grave quand on 
pense : 1° qu'un créancier ne peut exiger de son capital placé à rente qu'un in 
térêt de 5 p. 0/o, et que tout ce qu'il exigerait davantage serait usuraire 7 et ptu 
conséquent IéaalemeJ1t interdit; :;2° que mon impôt, entre particuliers. ne porte 
gue sur les rentes et créances hypothéquées , tandis que les usuriers ne prêtent 
point sur hypothèque. 
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li c:-.l pm,:,d,le qut\ dans ic priucipc, des eapit al istcs iusisleronl i', avoir b p. 010., 
là où ils plact.•11t actuellement leur aq}cnt à -i· 1/.2; ct-4 1/'2 1 ceux qui se conteu 
tent aujourdîwi cl'uu intérêt à raison de 4. Mais celle _cousidt\mtion est-elle d~ 
nature à faim la moindre irupressiou , quand on considère 1.1uc l'intérêt à rai 
sou de J p. 0/0 n'est pas un intérêt ruineux 1 et que la plupart des débiteurs le 
paJHll? Les {p·auth, capitaux qui trouvent plus difficilement leur placement, 
s'obtienncut ~ il est vrai 1 à raison de -4; mais l'iuipô! une fois introduit, con- 
1 in uern it-j l à exercer une influence sur le taux de l'intérêt? Les capitalistes ne 
[aisserou]. jamais leurs fonds improductifs; s'ils les placent à 4 1 c'est qu'ils ne 
trouvent pas ù les placer à un intérêt plus gmnd; et s'ils ne pouvaient _pas en 
ohtonu: -1, ils les placernient à 3 1/2; car, même à ce dernier taux 1 ils rece 
vraient un intérêt plus fort que s'ils achetaient des fonds (le terre. Ne pouvant 
pas stipuler un intérêt plus élevé que~ p. 0/o 1 ils se feront ,. me disait-on ., rc_con 
ualtre des capitaux plus élevés qu'ils n'en auront récllerne11L comptés. Mais cela 
sera il uu délit exposé à la vindicte publique; pouvons-uous sérieusement le 
prévoir? 

Les rentes el créances à charge de villes, communes I ou établissements pu- 
blics 

I 
quoique nou hn>othéquécs 1 se trouvent 1 à l'oxccptiou <le quelques-unes 

de nos araudes villes, tians la même catégorie que les créances hypothéquées à 
charge de particu licr-s , en ce qu'elles ne sont: de la part des créanciers 1 que des 
prèts de placeuieut .. et qu'elles ne constituent pas des objets <le spéculation de 
boursc . de sorte que toutes ces créances 1 de même que les premières, n'appar- 
1 ienneut qu'à ce~ capitalistes , qui out une pleine confiance dans la solvabilité 
de la ville: de la commune, ou de l'établissement auxquels ils ont confié leurs 
capitaux, dans l'intention d'en percevoir des intérêts 1 sans vouloir les exposer à 
la hausse ou à la baisse d'une bourse de commerce. 

Quanl à ces gran<les villes qui, pour opérer un emprunt, doivent quelquefois 
se jeter dans les bras de ces financiers qui ne spéculent que sur la hausse des 
fonds qu 'ils prêtent, 'celles-ci pourraieut se trouver dans le cas de devoir subir 
une différence dans l'intérêt I proportionnée à l'impôt à paye•· par les porteurs; 
mais ces grandea villes ont aussi de 3Taudes rcssources , el 1/2 p. 0/0 de plus ne 
peut point leur occasionner une gêne qui autoriserait, à exempter leurs créances 
passives de l'impôt. Au reste 1 ces considératious ne se rapportent pas à ce qui 
existe 1 aux emprunts contractés et créances existantes, mais seulement aux em 
prunts à opérer ou dettes à contracter dans l'avenir. 

Les sociétés financières acceptent des fonds, pour la jouissance desquels elles 
payent un certain intérêt sons l'obligation de restituer le capital endéans un 
terme moral après la demande du créancier. Un homme ayant des fonds dont il 
veut rester le maltrc, et qui désirerait cependant leur faire lPB'ne1· quelque chose, 
les place daus ces sociétés, où ils sont à sa disposition aussi bien que s'ils se trou 
vaient dans sa propre caisse; et il les y placerait, quelque minime que fùt l'in 
térêt qu'on pourrait lui en offrir. Or, un tel homme ne changerait point la des 
tination de son ar3'ent1 quel que soit l'impôt auquel il pourrait être astreint. 

Quant aux actions, un homme qui prend des actions clans une société ano 
nyme ou en commandite 1 n'y place .ainsi ses capitaux que dans la perspective 
d'en retirer de fp·os revenus. Cinq pour cent sont bien au-dessous de ses calculs; 
s'il ne pensait pas en retirer davantage , il n'y engagerait pas son a1·3ent. Cet 
homme hésiterait-il à prendre des actions, parce qne l'impôt dont ses actions 
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se trouvent frappées , diminuerait d'un f p. 0,'o le produit de ses capilnu x ? .lr 
ne crois pas que, sérieusemcut , 011 pounait le pense!'. 

1\i nsi l'assiette <le l'impôt qu0 j'ai l'honneur de vous propose!' est 1 j'espère, 
complél ernent jnsliftéc. 
L'impôt, au surplus 1 ne pourra jamais ème vexatoire :, le 'Vrai contribuable , 

en r,énén1l, ne le payera qu'en recevant moins. Le payement <le l'impôt sera 
recouvré sur le débiteur , si celui-ci à son habita Lion fixée dans une comrnuue <l11 
royaume •i et si, par conséquent, le fisc peut en poursuivre le recouvrement à sa 
char5e. Ainsi le créancier 1 vrai contribuable 1 ne payera jamais que pour au 
tant qu'il reçoit. S'il n·y a pns d'impôt plus équitable, il n'y en a pas1 non plus 1 
que l'on supportera avec iuoins de peine ou dont le recouvrement sera plus fa 
cile. Du débiteur qui doit la rente, on ne peut rationnellement attendre la moin 
dre répugnance à débourser pour sou créancier le montant de l'impôt, dont. 
celui-ci doit nécessairement lui tenir conlptc, attendu que la quittance de l'im 
pôt payé lui servira <le premier payement, et qu'il sold cru sa rente en payant 
moins en écus., D'un aul rc côlé ~ le créancier ne senti l'a pas le poids de I'impôt , 
nttendu qu'il ne devra jamais débourser une obole pour son acqtnttement , qu'il 
n'a pprendra , pour ainsi dire, son existence que lorsque son déhitcur , la bourse 
à la main, viendra lui aunoncer une somme à recct oil'. 
En ce qui renarde les rentes ou créances à charge de villes 1 communes: éta 

blissements publics ou sociétés, ainsi que les actions dans les sociétés anonymes 
ou autres, quel que soit le nombre de leurs créanciers ou actionnaires, le per 
cepteur des contributions directes n'aura qu'un seul article de recel te à porter 
en compte, du chef de chacune de ces différentes administrations. L'impôt que 
je 1wopose est un impôt de quotité. On n'aura qu'à connaître 1c montant des 
renies annuelles que chacune de ces diverses administrations aura à payer~ el c'est 
sur- ce total que le montant de l'impôt sera p{'1'çu. Cc payement r,lobal facilitera 
d'une manière extraordinaire la perception de l'impôt, sa us que l'a<lminislrntion 
qui le déboursera puisse y trouver la moindre contrariété; car 1 de même que 
les débiteurs particuliers, elle se trouvera remboursée de ses avances,, lorsqu'elle 
payera ses rentes ou intérêts annuels aux créanciers ou actionnaires, et la dé 
duction de l'impôt sur chacune de ses cotes à payer ne peut rencon trer Ia moindre 
difficulté. 
L'art. 6 ordonne, tant aux débiteurs qu'aux créanciers de rentes hypothé 

quées , d'en faire une déclaration au bureau du percepteur des contributions 
directes de leur domicile respectif, contenant le montant <lu capital et de l'in 
tér-êt stipulé. J'ai cru devoir assurer l'exécution de celte ordonnance par une 
pénalité 1 en cas de contravention ou de né3ligence à faire la déclarai ion en 
Mans le temps prescrit. Celte déclaration contiendra 1 en outre les nom, prénom 
et demeure du créancier et du déhitcur , la désignation du bureau des hypothè 
ques où les rentes et créances se trouvent inscrites , et la date de leur inscription. 

Dira-t-on yue ces formalités sont inutiles, attendu que les inscriptions hypo 
thécaires contiennent toutes ces énonciations I et qne 'par suite on peut les 
recueillir aux bureaux des hypothèques? Les déclarations que j'ordonne ne sont 
pas Fraycuses ., et pomvu qu'elles puisse .. nt faciliter la forma lion des rôles , j'ai 
cru qu'on devait les prescrire ~or., le débiteur peut changer de domicile, il peut 
mourir, et laisser des héritiers que le conservateur des hypothèques ne connaît 
point, el que le fisc pourrait avoir pins ou moins dl' difficulté à découvrir-. Telles 
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sont les raisons qui m'ont Cll[F'Gé à prescrire les déclarctions , ainsi c1ue les 
énonciations qu'elles <loi vent contenir. 
Pour les villes et communes I je charge les secrétaires de réscnce d'en faire la 

déclaration, cl non les bourgmestre cl. échevins I parce que, partout , les secré 
tairos out une connaissance complète des charges de leur ville ou commune. 
ainsi que des variations qu'elles éprouvent, et que clans une infinité d'endroits, 
ce sont les seuls secrétaires qui ont ces eonuaissauces. 
Pour les établissements publics et les sociétés, les directeurs ou autrement 

qualifiés se trouvant à la tête de ces insti lutions, sont clrnq;és <le faire les déola 
rations prescrites, parce que ce sont eux qui en ont notamment connaissance. 
Ces dernières déclarations sont néccssaires , attendu c1ue les villes, communes on 
établissements, qui ont des dettes, remhom•sput annuellement des capitaux , ou 
contractent parfois de nouveaux emprunts. En cc qui resarde les sociétés (}UÎ 
acceptent des capitaux rnoyennaul intérêls , elles en remboursent érralerncnt 
tous les ans , et ainsi leur situation est assujettie ù des variations continuelles. 
Quant aux actions, une société s'établit, ses statuts déterminent le nombre el le 
montant de ses actions; on connaît le capital social, mais on n'émet pas directe 
ment toutes les actions, ou bien les actionnaires ne doivent pas directement 
acquitter l'entier montant, mais payent ce montant pai· parties, d'après les 
besoins <le la société; dans tous ces cas, la société ne possède pas, dès son début, 
le capital assigné dans ses statuts, et i~ ne serait pas équitable de prendre pour 
base de l'impôt le revenu du capital intégral que les statuts annoncent; l'article 
astreint donc les directeurs à déclarer au bureau du percepteur des contributions 
<lirecles le nombre et le montant payé des actions émises. ' 
J'ai cru que ces déclarations seraient satisfaisantes, en assignant le montant des 

capitaux et des intérêts annuels pour les rentes el créances, et quant aux actions, 
le nombre et le montant <lesdites actions. 

Quoique les débiteurs, les secrétaires de régenêe, les directeurs ou au lremcnt 
qualifiés 1 des établissements publics ou <les sociétés créées par actions, n'aient 
pas un intérêt à frauder le fisc par des déclarations iuexactes , j'ai cru ne pou 
voir les soustraire au contrôle du Département des Finances; à cet effet, l'art. 7 
porte que les employés de l'administration <les conu-ibuuons directes, les pré 
posés aux bureaux des hypothèques et les agents de police, sont qualifiés à l'effet 
de rechercher et <le constater les contraventions. 

Là où l'impôt ue frappe que les rentes hypothéquées, il est juste qu'il cesse 
d'exister, lorsque l'inscription hypothécaire se trouve radiée, et que, par suite, 
il n'y a plus d'hypothèque; de même , les créanciers de rentes et créances sou 
mises à l'impôt, quoique non hypothéquées, doivent cesser d'y être soumis -du 
moment que les capitaux se trouveront remboursés. Cependant, comme le per 
cepteur, pour stater ses poursuites en recouvrement, doit en avoir connaissance, 
et que c'est au contribuable à l'en avertir et à payer les termes échus, j'ai cru 
devoir exiger que la radiation de l'inscription ou le remboursement dûment 
constatés lui fussent dénoncés 1 et les termes échus acquittés avant d'accorder au 
contribuable son dégrèvement. 

Les huit premiers articles constituent les dispositions permanentes, les prin .•. 
cipes de la loi dont j'ai l'honneur de vous présente!' un projet; j'espère les avoir 
suffisamment justifiés. Le neuvième et dernier article n'est que l'application de 
ces principes au Budget. Il établit le taux de l'impôt pour l'exercice où nous- 
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allons entrer. Cc Laux est susceptible de variation; tous les ans i la Législature. ù 
l'occasion du Budget, aura à statuer sur son.élévation. 

Vu les besoins pressants de l'ÉLat, je propose, pour l'exercice de 1841, de 
fixer l'impôt à dix centimes pai· franc de revenu. 

Ce taux, Messieurs, je le livre à votre appréciation. 
Quant à l'ensemble du projet, la Chambre le prenant en considératiou , je 

demande qu'il soit renvoyé aux sections, afin qu'on l'examine et qu'on y cor 
rige ce qu'il pourrait contenir de défectueux. 

V AND EN BOSSCHIL 
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Pl\OPOSITION. 

(() · nO o u~lo1, VeJ tU::eiljCé11 

Nous .A.VOJ'!S ARll.iTÉ E'r AIUlÊ'l'ONS: 

Afin de faire supporter les charges publiques avec plus d'é 
galité et de justice, en -y faisant concourir avec les revenus 
fonciers, tous les autres revenus, qu'il est égalemen t possible 
d'aueiudro, 

Nous a,1011s, <le commun accord avec les Chambresvdécrété 
et Nous ordonnons cc qui suit : 

A1n1c1,1~ Pnsmsn, 

Les rentes et généralement toutes les créances productives 
d'intérêt, hypothéquées sur des biens-fonds si tués en Belgi 
que; celles à charge de villes, communes, établissements 
publics ou sociétés créées par actions, quoique non hypothé 
quées, ainsi que les actions dans lesdites sociétés soit ano 
nymes ou autres, à partir du '1 cr janvier 184A , et celles à 
créer dans l'a venir, à partir du Ier j anvicr (fui suivra leur 
création ou leur inscription hypothécaire, supporteront un 
impôt à raison de leur produit. 

Les créances q111 ont pour objet le prix de vente (le pro 
priétés foncières, non solrlé , ot celles résultant de condamna 
tions [udiciaires , garanties par une inscription hypothécalre, 
seront soumises à l'impôt à commencer du 1 €!' janvier de la 
troisième année de leur inscription. 
L'assiette de l'impôt, pour ces dernières, sera l'intérêt lé 

gal en matière civile. 
Anr. 2. 

Sont exemptes de l'impôt : 
1° Les rentes foncières, soient qu'elles consistent ea den 

rées ou en cens, quoique hypothéquées; 
2° Les capitaux placés dans les caisses d'épargne CJUÎ n'ex 

cèderont point 2})00 francs, et généralement ceux placés 
dans des sociétés, <JUÎ en seront retirés pendant les douze 
mois du placement. 

ART. 3. 
Le revenu qui servira de base à l'impôt est la rente au 

nuelle ou l'intérêt stipulé. 
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Si m, 111oi ndre inl.érèL se trouvait stipulé en cas de pnye 
meut duus 111t délai déterminé, OIL JJOlll' Loule autre circon 
stance, le moindre intérêt sera la hue <le l'impôt. 
Eu cc qui concerne les actions dans les sociétés anonymes 

on autres, les intérêts seront rom ptés être d<' r; p. 0/0 du 
montant primitif des ac lions, sans <\~a.rtl am: dividcndcs ; si 
néanmoins los directions on administrations prouvaient r111e 
l'entreprise ou l'objet de l'associaûon a moins produit que 
~; p. 0/0, ou n'a rien prorluit , dies seront admises en réelama 
tion, soit pou:' 1111c part proportionnelle, soit pour la totalité 
de l'impôt, qui leur sera restitué. 

ART. )j. 

Le recouvrement de l'impôt aura lien connue en matière 
de comributious directes. 

Arn. N. 

L'impôt est décrété oxclusivomcnt ù charge du créancier; 
toute stipulation Olt convcntiou contr airc est nulle cl saus 
eflct. Le payement de l'impôt sera néanmoins recouvré sur le 
débiteur, si celui-ci a son lubilntionflxe dans une commune 
<ln royaume. Ham, cc cas, le débiteur portera le payement en 
déduction- de sa dette an créancier. 

Pour les reu tes et créances à charge de vi Iles, communcs , 
établissements publics cl sociétés, ainsi que pour les actions 
dans les sociétés anonymes et autres, les régences des villes 
et communes et les directions on administrations desdits éta 
hlissemcuts ou sociétés, sont chargées du payement de l'im 
pôt, sauf déduction ouvors les créanciers ou actionnaires, 
comme dans le cas du paragraphe précédent. 

Arn. (L 

Dans les six. mois de la publication de la présente loi, 
pour les l'entes et créances hypothéquées existantes, et, pour 
celles à créer, dans les six mois de leur inscription, if sera 
fait, tant pat· le débiteur que par Je créancier, au bureau <ln 
percepteur des contributions directes <le leur domicile res 
pectif, une déclaration coutcnan i le montant du ca pilai et 
de I'intérét stipulé dos rentes cl créances sujettes à l'impôt, 
sous peine d'une amende d'un double droit on égale à deux 
fois le montant de l'impôt. Celte déclaration contiendra en 
outre les nom, prénom cl demeure du créancieret du déhi-. 
teur, la désignatlon (lu bureau des hypothèques OLl les· rentes 
et créances se trouvcn l inscrites, et la date de leur inscrip 
tion .. 
Pour les rentes et créances non l1ypothéquécs à charge de 

villes, communes, établissements publics on sociétés, et pour 
les actions dans les sociétés anouymes 'ou autres , les secré 
taires de régence, ponr les villes et communes, et, pour les 
établissemen ts publics ou sociétés, les directeurs ou autre 
ment qualifiés, se trouvant à. la tête des commissious qui 
dirigent ou administrent, soit les établissements publics, soit 
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les sociétés, sont personncllemcut tenus, sous fa même peine· 
d'une amende (l'un double droit , d'en faire la déclaration 
dans le même délai de si, mois de la puhlieation de la loi 
011 de leur création, au hureau du pc:recptour des contribu 
lions directes de la ville ou commune débitrice ou dans la 
quelle la direction de l'étahlissement public ou <le la société 
w trouverait étahlie, 

Cette déclaration sera sufûsanto en tant. qu'elle assigne le 
montant des capitaux et des intérêts annuels po~œ les rentes 
et créances, et, pour les actions dans les sociétés, le nombre 
et l<' montant (lesdites actions. 

AJlT. 7. 

Les employés de l'administration des contributions direc 
tes , les préposés am: bureaux des hypothèques et les agents 
de 1101icc des administrations communales, sont qualifiés it 
l'effet de rechercher et de constater les contraventions à la 
présente loi, lesquelles seront poursui-vies comme en matière 
(le patente. 

Les procès-verbaux. dressés par les employés désignés au 
présent article font foi en justice, jusqu'à preuve contraire. 

A.RT. 8. 

La radiation de l'inscription hypothécairo , fOUr Ios rentes 
et créances hypothéquées à charge do particuliers , cl le rem 
boursement des créances non hypothéquées, soumises ~l l'im 
pôt, exempteront de l'impôt du jour que cette radiation ou ce 
remboursement dûment cons la tés seront dénoncés au ~e1·ccp 
teur des contributions chargé d'en opérer Je recouvrement, et 
que Je con tribuahlc aura payé les termes échus. 

ART. ü. 

Pour l'exercice 18-H, l'impôt est fixé à. 1.Q- centimes, par 
franc de revenu. · 

Mandons et ordonnons, etc, 


